
N4101 - Conduite de transport de marchandises sur longue distance RIASEC : Rc

❖  Appellations

❏  Camionneur / Camionneuse ❏  Conducteur / Conductrice de véhicules Super Lourds

❏  Chauffeur / Chauffeuse de poids lourd ❏  Conducteur / Conductrice super poids lourd de l'armée

❏  Chauffeur / Chauffeuse porte char - porte engins ❏  Conducteur citernier essencier / Conductrice citernière essencière

❏  Chauffeur / Chauffeuse porte voitures ❏  Conducteur routier / Conductrice routière

❏  Chauffeur routier / Chauffeuse routière ❏  Conducteur routier / Conductrice routière de transport de marchandises

❏  Conducteur / Conductrice de benne TP ❏  Conducteur routier international / Conductrice routière internationale

❏  Conducteur / Conductrice de camion-benne ❏  Conducteur routier national / Conductrice routière nationale

❏  Conducteur / Conductrice de poids lourd ❏  Conducteur routier régional / Conductrice routière régionale

❏  Conducteur / Conductrice de poids lourd multi bennes ❏  Routier / Routière

❏  Conducteur / Conductrice de semi-remorque PFM de l'armée

❖  Définition

Conduit un véhicule routier lourd (poids total autorisé en charge -PTAC- supérieur à 3,5 tonnes) afin de transporter des marchandises (produits, véhicules, ...), en moyenne ou longue distance selon la réglementation du 
travail et du transport routier et les impératifs de satisfaction de la clientèle (délais, conformité, ...). 
Réalise des opérations liées au transport (arrimage des charges, émargement de documents, contrôle des marchandises, ...). 
Peut effectuer des opérations de chargement/déchargement et l'entretien de suivi du véhicule.

❖  Accès à l'emploi métier

Cet emploi/métier est accessible sans diplôme ni expérience professionnelle. Un CAP/BEP en conduite routière, service transport routier peut en faciliter l'accès. 
Les permis poids lourds C, C1, CE, C1E (précédemment C ou EC) complétés par la Formation Initiale Minimale Obligatoire -FIMO- sont exigés. Un renouvellement périodique de la FIMO par la Formation Continue 
Obligatoire -FCO- est exigé. 
Une carte chronotachygraphe est obligatoire pour la conduite de véhicules de transport de marchandises de plus de 3,5 tonnes. 
Des habilitations spécifiques (certificats de formation ADR) peuvent être requises selon les produits transportés (produits pétroliers, radioactifs, ...) définis par un code ONU. 
Une bonne condition physique (acuité visuelle, auditive, réflexes, ...) est requise. 
Un ou plusieurs Certificat(s) d'Aptitude à la Conduite en Sécurité -CACES- conditionné(s) par une aptitude médicale à renouveler périodiquement peu(ven)t être requis. 
La pratique d'une langue étrangère peut être demandée pour le transport à l'international.

Pôle emploi - Direction Générale Fiche ROME N4101 1/
© Copyright 2020 Pôle Emploi. Reproduction et diffusion interdites sans l'accord de Pôle emploi Mars 2020

6



❖  Conditions d'exercice de l'activité

L'activité de cet emploi/métier s'exerce à bord de véhicules de plus de 3,5 tonnes pour le compte d'entreprises de transport, d'entreprises industrielles ou commerciales, d'entreprises de location de véhicules lourds avec 
conducteur, de l'armée, en contact avec le personnel d'exploitation, les clients, les services de douane, ... 
Elle varie selon le type de véhicule (citerne, bétaillère, porte-voitures, ...), la nature du fret (produits dangereux, produits en vrac, animaux, ...) et la zone de trafic (régionale, nationale, internationale). 
L'activité peut s'exercer les fins de semaine, jours fériés, de nuit et impliquer un éloignement du domicile de plusieurs jours. 
Le port d'équipements de protection (gants, chaussures de sécurité, gilet fluorescent, ...) peut être requis.

❖  Compétences de base

Savoir-faire Savoirs

❏  Contrôler l'état de fonctionnement du véhicule Cr ❏  Réglementation du transport de marchandises

❏  Réaliser les opérations d'attelage R ❏  Règles de sécurité des biens et des personnes

❏  Définir un itinéraire en fonction des consignes de livraison Cr ❏  Modalités de chargement/déchargement de marchandises

❏  Organiser ou contrôler le chargement des marchandises dans le véhicule C ❏  Utilisation de matériel de navigation

❏  Vérifier la présence et la conformité des documents de bord et de transport Cr ❏  Lecture de carte routière

❏  Vérifier la conformité de la livraison C ❏  Caractéristiques du chronotachygraphe

❏  Organiser le transfert et la livraison des produits aux clients C ❏  Techniques d'arrimage

❏  Réaliser un suivi d'activité Ce ❏  Principes de l'éco-conduite

❏  Déclencher les mesures d'urgence en cas d'incident C

❖  Compétences spécifiques

Savoir-faire Savoirs

❏  Conduire un véhicule nécessitant une habilitation R ❏  Formation Initiale Minimum Obligatoire (FIMO)

❏  Formation Continue Obligatoire (FCO)

❏  Réaliser des déplacements de produits dangereux nécessitant une habilitation R ❏  Certificat de formation ADR - Formation de base (matières ou liquides 
dangereux)

❏  Certificat de formation ADR Citerne

❏  Certificat de formation ADR - Citerne étendue

❏  Certificat de formation ADR Citerne gaz

❏  Certificat de formation ADR spécialisation classe 1 (explosibles)

❏  Certificat de formation ADR - Spécialisation classe 7 (matières radioactives)

❏  Certificat de formation ADR spécialisation GPL

❏  Certificat de formation ADR spécialisation produits pétroliers
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❖  Compétences spécifiques

Savoir-faire Savoirs

❏  Utiliser un engin nécessitant une habilitation R ❏  Engin de chantier (CACES R 482) - A partir du 01/01/2020

❏  Conduite hors-production des engins de chantier des catégories A à F (CACES R 
482-G) - A partir du 01/01/2020

❏  Chariots de manutention automoteurs à conducteur porté (CACES R 489) - A 
partir du 01/01/2020

❏  Grues de chargement (CACES R 490) - A partir du 01/01/2020

❏  Engins de chantier (CACES R 372)

❏  Déplacement, chargement et déchargement (CACES R 372-10)

❏  Chariots automoteurs de manutention à conducteur porté (CACES R 389)

❏  Grues auxiliaires de chargement de véhicules (CACES R 390)

❏  Réaliser des déplacements nécessitant un certificat de transport d'animaux vivants R

❏  Conduire un véhicule articulé R ❏  Caractéristiques des véhicules de transport de marchandises

❏  Conduire un camion porteur R

❏  Conduire un camion savoyarde R

❏  Conduire un véhicule citerne R

❏  Conduire un véhicule convoi exceptionnel (masse indivisible, grande longueur) R

❏  Conduire un camion-citerne matières dangereuses R

❏  Conduire un véhicule frigorifique R

❏  Conduire un camion benne / multi-bennes R

❏  Conduire un camion avec hayon élévateur R

❏  Conduire une remorque porte-voitures R

❏  Conduire un camion porte-containers R

❏  Conduire un camion avec grue articulée R

❏  Conduire une bétaillère R

❏  Réaliser des déplacements régionaux R

❏  Réaliser des déplacements nationaux R

❏  Réaliser des déplacements internationaux R
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❖  Compétences spécifiques

Savoir-faire Savoirs

❏  Transporter des animaux vivants R

❏  Transporter des grumes R

❏  Transporter des matériaux de construction, BTP R

❏  Transporter des produits en vrac R

❏  Réaliser le chargement/déchargement d'un véhicule manuellement ou à l'aide d'engins non motorisés de manutention R ❏  Utilisation d'engins de manutention non motorisés (transpalette, diable, ...)

❏  Gestes et postures de manutention

❏  Réaliser des formalités douanières auprès de services frontaliers C ❏  Formalités douanières

❏  Réaliser des dosages et des prélèvements de produits Cr ❏  Règles d'hygiène et de sécurité alimentaire

❏  Réaliser l'entretien du matériel R ❏  Maintenance de véhicules

❏  Assurer une maintenance de premier niveau R ❏  Maintenance de premier niveau

❏  Mécanique poids lourds

❖  Environnements de travail

Structures Secteurs Conditions

❏ Boutique, commerce de détail

❏ Collectivité territoriale

❏ Entreprise artisanale

❏ Entreprise de forage/extraction

❏ Entreprise de location de véhicules

❏ Entreprise de transport

❏ Entreprise industrielle

❏ Entreprise publique/établissement public

❏ Industrie manufacturière

❏ Société de services

❏ Administration / Services de l'État

❏ Agriculture

❏ Aquaculture

❏ Armée

❏ Bâtiment et Travaux Publics -BTP-

❏ Commerce de gros

❏ Commerce/grande distribution

❏ Finance

❏ Hôtellerie

❏ Immobilier

❏ Pêche

❏ Restauration

❏ Santé et action sociale

❏ Travail en indépendant
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❖  Environnements de travail

Structures Secteurs Conditions

❏ Sylviculture

❏ Transport/logistique

❖  Mobilité professionnelle

Emplois / Métiers proches

Fiche ROME Fiches ROME proches

N4101 - Conduite de transport de marchandises sur longue distance

■ Toutes les appellations

I1202 - Entretien et surveillance du tracé routier

- Patrouilleur autoroutier / Patrouilleuse autoroutière

N4101 - Conduite de transport de marchandises sur longue distance

■ Toutes les appellations

K2503 - Sécurité et surveillance privées

- Convoyeur / Convoyeuse de fonds

N4101 - Conduite de transport de marchandises sur longue distance

■ Toutes les appellations

N1102 - Déménagement

- Déménageur conducteur / Déménageuse conductrice de poids lourd

N4101 - Conduite de transport de marchandises sur longue distance

■ Toutes les appellations

N4102 - Conduite de transport de particuliers

■ Toutes les appellations

N4101 - Conduite de transport de marchandises sur longue distance

■ Toutes les appellations

N4103 - Conduite de transport en commun sur route

■ Toutes les appellations

N4101 - Conduite de transport de marchandises sur longue distance

■ Toutes les appellations

N4104 - Courses et livraisons express

■ Toutes les appellations

N4101 - Conduite de transport de marchandises sur longue distance

■ Toutes les appellations

N4105 - Conduite et livraison par tournées sur courte distance

■ Toutes les appellations
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❖  Mobilité professionnelle

Emplois / Métiers envisageables si évolution

Fiche ROME Fiches ROME envisageables si évolution

N4101 - Conduite de transport de marchandises sur longue distance

■ Toutes les appellations

A1101 - Conduite d'engins agricoles et forestiers

■ Toutes les appellations

N4101 - Conduite de transport de marchandises sur longue distance

■ Toutes les appellations

D1204 - Location de véhicules ou de matériel de loisirs

■ Toutes les appellations

N4101 - Conduite de transport de marchandises sur longue distance

■ Toutes les appellations

D1404 - Relation commerciale en vente de véhicules

■ Toutes les appellations

N4101 - Conduite de transport de marchandises sur longue distance

■ Toutes les appellations

F1302 - Conduite d'engins de terrassement et de carrière

■ Toutes les appellations

N4101 - Conduite de transport de marchandises sur longue distance

■ Toutes les appellations

J1305 - Conduite de véhicules sanitaires

■ Toutes les appellations

N4101 - Conduite de transport de marchandises sur longue distance

■ Toutes les appellations

K2110 - Formation en conduite de véhicules

■ Toutes les appellations

N4101 - Conduite de transport de marchandises sur longue distance

■ Toutes les appellations

N1201 - Affrètement transport

■ Toutes les appellations

N4101 - Conduite de transport de marchandises sur longue distance

■ Toutes les appellations

N4201 - Direction d'exploitation des transports routiers de marchandises

■ Toutes les appellations

N4101 - Conduite de transport de marchandises sur longue distance

■ Toutes les appellations

N4203 - Intervention technique d'exploitation des transports routiers de marchandises

■ Toutes les appellations
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